COMMUNE DE ST-GINGOLPH
AMENAGEMENT DU TERRITOIRE

PROLONGATION PAR L'ASSEMBLEE
PRIMAIRE D'UNE PARTIE DE LA ZONE
RESERVEE DECIDEE PAR LE CONSEIL

MUNICIPAL EN 2020
SELON ART. 19 ALINEA 2 LCAT

PLAN DE LA ZONE RESERVEE PROLONGEE
ECHELLE 1: 5'000

Sion, le 5 novembre 2025

Décision de I'Assemblée primaire, en date du :

Le Président : Le Secrétaire :

AZUR Roux & Rudaz sarl | rue du Scex 16B | 1950 Sion
+41.27.323.02.06 | info@azur-sarl.ch | www.azur-sarl.ch
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E= Zone réservée décidée par le Conseil municipal en 2020 prolongée
I Zone réservée décidée par le Conseil municipal en 2020 abandonnée

Plan d'affectation des zones en vigueur
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